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n° 251 228 du 18 mars 2021

dans l’affaire X / X

En cause : 1. X

2. X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître S. MICHOLT

Maria van Bourgondiëlaan 7 B

8000 BRUGGE

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT DE LA Xème CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 6 novembre 2020 par X et X, qui déclarent être de nationalité palestinienne,

contre les décisions du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prises le 29 octobre 2020.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 9 décembre 2020 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée.

Vu la demande d’être entendu du 15 décembre 2020.

Vu l’ordonnance du 8 février 2021 convoquant les parties à l’audience du 15 mars 2021.

Entendu, en son rapport, P. VANDERCAM, président de chambre.

Entendu, en leurs observations, les parties requérantes assistées par Me M. KALIN loco Me S.

MICHOLT, avocate.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

I. Actes attaqués

1. Dans ses décisions, la partie défenderesse déclare les demandes des parties requérantes

irrecevables sur la base de l’article 57/6, § 3, alinéa 1er, 3°, de la loi du 15 décembre 1980. Elle relève

en substance que les parties requérantes bénéficient déjà d’un statut de protection internationale en

Grèce, pays où le respect de leurs droits fondamentaux est par ailleurs présumé garanti.
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II. Thèse des parties requérantes

2.1. Les parties requérantes prennent un premier moyen articulé comme suit :

« • Violation de l’article 57/6, §3, premier alinéa, 3° de la Loi des étrangers;

• Violation de l’article 48/3 de la Loi des étrangers;

• Violation de l’article 48/4 de la Loi des étrangers;

• Violation de l’article 3 CEDH;

• Violation des articles 20 jusqu’au 35 de la Directive de Qualification

• Violation du devoir de diligence;

• Violation du devoir de motivation matérielle, au moins de la possibilité de contrôler cette motivation

matérielle. »

Elles exposent en substance que l’article 57/6, § 3, alinéa 1er, 3°, de la loi du 15 décembre 1980, se

fonde sur une présomption réfragable qu’elles n’ont pas eu l’occasion de réfuter. Le premier entretien

s’est en effet déroulé « de manière très négligente » et la partie défenderesse « n’a pas cherché à

connaître ad minimum le détail [de leur] vécu personnel […] en Grèce ». Elles renvoient à divers arrêts

du Conseil dont elles estiment les enseignements applicables en l’espèce.

2.2. Elles prennent un deuxième moyen articulé comme suit :

« • Violation de l’article 48/4, §2, b de la Loi des étrangers ;

• Violation de l’article 3 CEDH

• Violation de l’article 8 CEDH

• Violation du devoir de motivation matérielle, au moins de la possibilité de contrôler cette motivation

matérielle. »

Elles exposent en substance qu’elles présentent « un profil très vulnérable » avec leur très jeune enfant,

qu’elles n’ont aucune garantie de recevoir la même forme de protection en cas de retour en Grèce, et

que la partie défenderesse n’a pris aucun contact avec les autorités grecques pour s’assurer qu’elles y

seraient accueillies dans les conditions auxquelles elles ont droit au titre de réfugiés. Elles estiment qu’il

y a « une violation manifeste de l’article 3 de la CEDH. » Elles ajoutent qu’elles ne peuvent pas recevoir

« un traitement suffisant pour leurs problèmes médicaux » en Grèce, ce qui est « contraire à l’article

48/4, §2, b de la loi sur les étrangers. »

2.3. Elles prennent un troisième moyen articulé comme suit :

« • Violation de l’article 57/6, §3, premier alinéa, 3° de la Loi des étrangers ;

• Violation de l’article 48/3 de la Loi des étrangers ;

• Violation de l’article 48/4 de la Loi des étrangers ;

• Violation de l’article 3 CEDH ;

• Violation des articles 20 jusqu’au 35 de la Directive de Qualification ;

• Violation du devoir de diligence ;

• Violation du devoir de motivation matérielle, au moins de la possibilité de contrôler cette motivation

matérielle. »

Elles renvoient en substance à des informations générales sur la situation prévalant en Grèce

(problèmes financiers considérables ; taux de chômage élevé ; chute de plusieurs indicateurs de bien-

être ; pression migratoire accrue suite à la réouverture de sa frontière terrestre par la Turquie ;

xénophobie croissante), et rappellent leurs difficiles conditions de vie dans ce pays (cessation de

l’accueil ; absence de logement, de cours de langue, et de travail ; brutalité policière). Elles soulignent

être désavantagées par rapport aux citoyens grecs, dès lors qu’elles ne maîtrisent ni la langue, ni les

codes sociaux et culturels, et qu’elles n’ont aucun réseau familial et social pour leur venir en aide. Elles

concluent qu’elles ne peuvent pas compter sur une protection effective en Grèce, telle qu’est est

garantie par la Convention de Genève et par le droit communautaire.

2.4. Elles prennent un quatrième moyen articulé comme suit :

« • Violation de l’article 48/3 de la Loi des étrangers ;

• Violation de l’article 1 A de la convention de Genève ;

• Violation du devoir de motivation matérielle, au moins de la possibilité de contrôler cette motivation

matérielle. »

Elles rappellent en substance avoir dû fuir Gaza « en raison de la situation sécuritaire générale » et de

l’absence de protection dans cette région.
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2.5. Elles prennent un cinquième moyen articulé comme suit :

« • Violation de l’article 48/4, §2, a,b et c de la loi des Étrangers ;

• Violation de l’article 1 A de la convention de Genève ;

• Violation de la motivation matérielle, au moins la possibilité de contrôler la motivation matérielle. »

Citant plusieurs informations générales sur la situation sécuritaire prévalant à Gaza et sur les derniers

épisodes du conflit entre Israël et le Hamas, elles estiment en substance qu’elles seront

systématiquement exposées, en cas de renvoi à Gaza, « à des violations des droits de l’homme

fondamentaux ».

2.6. Elles prennent un sixième moyen articulé comme suit :

« • Violation de l’article 1 A de la convention de Genève ;

• Violation de l’article 48/4 de la Loi des étrangers ;

• Violation de l’article 3 CEDH ;

• Violation du devoir de motivation matérielle, au moins de la possibilité de contrôler cette motivation

matérielle. »

Renvoyant à diverses sources d’information sur les graves conséquences humanitaires de la pandémie

de la Covid-19 en Grèce, elles estiment en substance qu’elles risquent, en cas de retour dans ce pays,

d’être infectées par le virus et d’être privées d’accès effectif aux soins de santé nécessaires.

3. Elles joignent à leur requête les pièces inventoriées comme suit :

« 5. Motivation du conseil des requérants, dd. 17 février 2020 ;

6. Arrêt du Conseil du Contentieux des Etrangers n° 240 184 du 27 août 2020 ;

7. Eurostat, Migrant integration statistics - labour market indicators, update du mai 2019 […] ;

8. OECD, How’s life in Greece, 9 mars 2020, p. 30, 33, 34, 35 […] ;

9. Statewatch, Crisis not averted: security policies cannot solve a humanitarian problem, now or in the

long-term, mars 2020 […] ;

10. Reliefweb, New Greek law reneges on right to asylum, 26 mars 2020 […] ;

11. De Standaard, ‘Zeg tegen Erdogan dat hij zijn Afghanen mag houden’, 4 mars 2020 […] ;

12. VRT NWS, Griekenland stopt opnieuw migranten met traangas aan de grens met Turkije, 4 mars

2020 […] ;

13. RSA, Legal Note on the living conditions of beneficiaries of international protection in Greece,

Update, 30 augustus 2019 […] ;

14. A1 Jazeera, Israel attacks Gaza again amid continued tensions over Trump plan, 6 février 2020

[…] ;

15. Al-Monitor, Rocket fired toward Israel amid coronavirus outbreak in Gaza, 3 avril 2020 […] ;

16. Arab News, Incendiary balloons, gunshots fuel Gaza border tension, 10 août 2020 […] ;

17. Google Actualités, Coronavirus (COVID-19) : Grèce […], consulté le 6 novembre 2020 ;

18. 11.11.11, Coronavirus dreigt vluchtelingen extra hard te treffen, 25 mars 2020 […] ;

19. The Guardian, ‘Coronavirus doesn’t respect barbed wire’: concern mounts for Greek Camps, 7 avril

2020 […] ;

20. UNHCR, Key Legal Considerations on access to territory for persons in need of international

protection in the context of the COVID-19 response, 16 mars 2020 […] ;

21. AMNA, PM Mitsotakis announces three-week lockdown in Greece as of 06 :00 on Saturday, 5

novembre 2020 […] ;

22. Channel News Asia, Greece calls for health volunteers to combat coronavirus, 24 mars 2020 […] ;

23. The National Herald, Our Hope Is to Have Enough ICU Beds for Surge of Coronavirus Patients,

Greek Hospital Chief Says, 27 mars 2020 […]. »

4. Dans leur demande d’être entendues (pièce 6) - que le Conseil assimile à une note complémentaire

pour ce qui concerne les nouveaux documents d’information produits à cette occasion -, elles font état

des lacunes des autorités grecques, notamment en matière d’intégration, de xénophobie croissante,

d’accès aux soins de santé mentale, et de protection sociale pour les réfugiés installés en Grèce.

Elles joignent les documents inventoriés comme suit :

« 24. RSA, Returned recognized refugees face a dead-end in Greece, 9 janvier 2019 […] ;

25. Arrêt CCE n° 240 036 du 25 août 2020;

26. Al Jazeera, Aid workers face growing hostility on Lesbos, 15 février 2020 […] ;

27. Greek Council for Refugees, Integration – Policies, Practices and Experiences, juin 2020 […]. »
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III. Appréciation du Conseil

5. Les parties requérantes n’exposent en aucune manière en quoi les décisions attaquées auraient

violé l’article 8 de la CEDH.

Le Conseil souligne par ailleurs que dans le cadre d’une demande de protection internationale fondée

sur l’existence de craintes de persécutions ou de risques d’atteintes graves au sens des articles 48/3 et

48/4 de la loi du 15 décembre 1980, il n’a nullement vocation à se prononcer sur le droit au respect de

la vie privée et familiale des parties requérantes, tel qu’il est consacré par cet article.

Le deuxième moyen est irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de l’article 8 de la CEDH.

6. Les décisions attaquées sont des décisions d’irrecevabilité prises en application de l’article 57/6, § 3,

alinéa 1er, 3°, de la loi du 15 décembre 1980, qui ne se prononcent pas sur la question de savoir si les

parties requérantes ont besoin d’une protection internationale au sens des articles 48/3 ou 48/4 de la loi

du 15 décembre 1980. Bien au contraire, ces décisions reposent sur le constat que les parties

requérantes ont déjà obtenu une telle protection internationale en Grèce.

Ces décisions ne peuvent donc pas avoir violé l’article 1er, section A, de la Convention de Genève du 28

juillet 1951, ni les articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

Les moyens de la requête sont inopérants en ce qu’ils sont pris de la violation de ces articles.

7. L’article 57/6, § 3, alinéa 1er, 3°, de la loi du 15 décembre 1980, se lit comme suit :

« § 3. Le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides peut déclarer irrecevable une demande de

protection internationale lorsque :

[…]

3° le demandeur bénéficie déjà d'une protection internationale dans un autre Etat membre de l'Union

européenne ».

Cette disposition transpose l’article 33, § 2, a), de la directive 2013/32/UE du Parlement Européen et du

Conseil du 26 juin 2013 relative à des procédures communes pour l’octroi et le retrait de la protection

internationale. Dans un arrêt rendu le 19 mars 2019 (affaires jointes C-297/17, C-318/17, C-319/17 et C-

438/17), la Cour de Justice de l’Union européenne (CJUE) a notamment dit pour droit que cette

disposition « ne s’oppose pas à ce qu’un État membre exerce la faculté offerte par cette disposition de

rejeter une demande d’octroi du statut de réfugié comme irrecevable au motif que le demandeur s’est

déjà vu accorder une protection subsidiaire par un autre État membre, lorsque les conditions de vie

prévisibles que ledit demandeur rencontrerait en tant que bénéficiaire d’une protection subsidiaire dans

cet autre État membre ne l’exposeraient pas à un risque sérieux de subir un traitement inhumain ou

dégradant, au sens de l’article 4 de la charte des droits fondamentaux de l’Union européenne. La

circonstance que les bénéficiaires d’une telle protection subsidiaire ne reçoivent, dans ledit État

membre, aucune prestation de subsistance, ou sont destinataires d’une telle prestation dans une

mesure nettement moindre que dans d’autres États membres, sans être toutefois traités différemment

des ressortissants de cet État membre, ne peut conduire à la constatation que ce demandeur y serait

exposé à un tel risque que si elle a pour conséquence que celui-ci se trouverait, en raison de sa

vulnérabilité particulière, indépendamment de sa volonté et de ses choix personnels, dans une situation

de dénuement matériel extrême. » Elle a notamment considéré ce qui suit (points 88 à 94) : « 88. […]

lorsque la juridiction saisie d’un recours contre une décision rejetant une nouvelle demande de

protection internationale comme irrecevable dispose d’éléments produits par le demandeur aux fins

d’établir l’existence d’un tel risque dans l’État membre ayant déjà accordé la protection subsidiaire, cette

juridiction est tenue d’apprécier, sur la base d’éléments objectifs, fiables, précis et dûment actualisés et

au regard du standard de protection des droits fondamentaux garanti par le droit de l’Union, la réalité de

défaillances soit systémiques ou généralisées, soit touchant certains groupes de personnes (voir, par

analogie, arrêt de ce jour, Jawo, C-163/17, point 90 et jurisprudence citée). 89 À cet égard, il importe de

souligner que, pour relever de l’article 4 de la Charte, qui correspond à l’article 3 de la CEDH, et dont le

sens et la portée sont donc, en vertu de l’article 52, paragraphe 3, de la Charte, les mêmes que ceux

que leur confère ladite convention, les défaillances mentionnées au point précédent du présent arrêt

doivent atteindre un seuil particulièrement élevé de gravité, qui dépend de l’ensemble des données de

la cause (arrêt de ce jour, Jawo, C-163/17, point 91 et jurisprudence citée).
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90 Ce seuil particulièrement élevé de gravité serait atteint lorsque l’indifférence des autorités d’un État

membre aurait pour conséquence qu’une personne entièrement dépendante de l’aide publique se

trouverait, indépendamment de sa volonté et de ses choix personnels, dans une situation de dénuement

matériel extrême, qui ne lui permettrait pas de faire face à ses besoins les plus élémentaires, tels que

notamment ceux de se nourrir, de se laver et de se loger, et qui porterait atteinte à sa santé physique ou

mentale ou la mettrait dans un état de dégradation incompatible avec la dignité humaine (arrêt de ce

jour, Jawo, C-163/17, point 92 et jurisprudence citée). 91 Ledit seuil ne saurait donc couvrir des

situations caractérisées même par une grande précarité ou une forte dégradation des conditions de vie

de la personne concernée, lorsque celles-ci n’impliquent pas un dénuement matériel extrême plaçant

cette personne dans une situation d’une gravité telle qu’elle peut être assimilée à un traitement

inhumain ou dégradant (arrêt de ce jour, Jawo, C-163/17, point 93). […] 93. Quant à la circonstance […]

que les bénéficiaires d’une protection subsidiaire ne reçoivent, dans l’État membre qui a accordé une

telle protection au demandeur, aucune prestation de subsistance, ou sont destinataires d’une telle

prestation dans une mesure nettement moindre que dans d’autres États membres, sans être toutefois

traités différemment des ressortissants de cet État membre, elle ne peut conduire à la constatation que

ce demandeur y serait exposé à un risque réel de subir un traitement contraire à l’article 4 de la Charte

que si elle a pour conséquence que celui-ci se trouverait, en raison de sa vulnérabilité particulière,

indépendamment de sa volonté et de ses choix personnels, dans une situation de dénuement matériel

extrême répondant aux critères mentionnés aux points 89 à 91 du présent arrêt. 94. En tout état de

cause, le seul fait que la protection sociale et/ou les conditions de vie sont plus favorables dans l’État

membre auprès duquel la nouvelle demande de protection internationale a été introduite que dans l’État

membre ayant déjà accordé la protection subsidiaire n’est pas de nature à conforter la conclusion selon

laquelle la personne concernée serait exposée, en cas de transfert vers ce dernier État membre, à un

risque réel de subir un traitement contraire à l’article 4 de la Charte (voir, par analogie, arrêt de ce jour,

Jawo, C-163/17, point 97). » L’enseignement de cet arrêt s’impose au Conseil lorsqu’il applique la règle

de droit interne qui transpose l’article 33, paragraphe 2, sous a), de la directive 2013/32/UE.

Il ne découle ni du texte de l’article 57/6, § 3, alinéa 1er, 3°, de la loi du 15 décembre 1980, ni de celui de

l’article 33, § 2, a), de la directive 2013/32/UE, que lorsque cette condition - ainsi interprétée - est

remplie, la partie défenderesse devrait procéder à d’autres vérifications.

Les parties requérantes ne peuvent dès lors pas être suivies en ce qu’elles semblent soutenir qu’il

revenait à la partie défenderesse de solliciter spontanément les autorités grecques, préalablement à ses

décisions, afin de garantir leurs conditions d’accueil en cas de retour en Grèce.

8. Par ailleurs, il ressort clairement du dossier administratif que les parties requérantes ont obtenu un

statut de protection internationale en Grèce le 12 septembre 2019, comme l’attestent les deux

documents Eurodac Marked Hit du 3 janvier 2020 (farde Informations sur le pays). Ces informations

émanent directement des autorités grecques compétentes, et rien, en l’état actuel du dossier, ne permet

d’en contester la fiabilité.

Dans un tel cas de figure, et compte tenu de la place centrale du principe de confiance mutuelle dans le

régime d’asile européen commun, c’est aux parties requérantes - et non à la patrie défenderesse - qu’il

incombe de démontrer qu’elles ne bénéficieraient pas ou plus de ce statut et du droit de séjour y

afférent, ou que cette protection n’y serait pas ou plus effective pour des motifs d’ordre individuel ou

systémique. Dans les points 85 et 88 de son arrêt précité, la CJUE a en effet clairement souligné que

« dans le cadre du système européen commun d’asile, il doit être présumé que le traitement réservé

aux demandeurs d’une protection internationale dans chaque État membre est conforme aux exigences

de la Charte, de la convention de Genève ainsi que de la CEDH (arrêt de ce jour, Jawo, C-163/17,

point 82 et jurisprudence citée). Il en va ainsi, notamment, lors de l’application de l’article 33,

paragraphe 2, sous a), de la directive procédures, qui constitue, dans le cadre de la procédure d’asile

commune établie par cette directive, une expression du principe de confiance mutuelle », et que la

juridiction saisie d’un recours contre une décision d’irrecevabilité d’une nouvelle demande de protection

internationale doit examiner la réalité de défaillances soit systémiques ou généralisées, soit touchant

certains groupes de personnes dans le pays concerné, lorsqu’elle dispose d’éléments produits « par le

demandeur » aux fins d’établir l’existence d’un risque d’y subir des traitements contraires à l’article 4 de

la CDFUE.

En l’espèce, la partie défenderesse s’est basée, pour prendre ses décisions, sur les informations

données par les parties requérantes lors de leurs entretiens respectifs du 12 février 2020 et du 25

septembre 2020.
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Ces entretiens ont chacun duré 1 h. 15 m., ce qui n’est pas anormalement court, et les parties

requérantes y ont été dûment interrogées, serait-ce succinctement, sur les éléments essentiels

permettant de qualifier leur situation en Grèce au regard des articles 3 de la CEDH et 4 de la CDFUE,

lus à la lumière des enseignements précités de la CJUE, à savoir les conditions dans lesquelles elles

ont pu pourvoir, dans ce pays, à leurs besoins les plus élémentaires, tels que se nourrir, se loger, se

laver et se soigner. Elles ont également fourni les compléments d’information jugés nécessaires par leur

avocat.

Les parties requérantes peuvent dès lors d’autant moins être suivies lorsqu’elles dénoncent le caractère

négligent et insuffisant de leurs auditions, qu’elles ne fournissent, dans leur recours, aucun élément

d’appréciation nouveau, significatif et concret concernant des informations qu’elles auraient été

empêchées de fournir lors desdits entretiens.

Pour le surplus, à défaut de similitude manifeste avec la présente situation, les enseignements du

Conseil dans les arrêts cités dans la requête (pp. 5 et 6) ne leur sont pas davantage transposables.

9. S’agissant de leur séjour en Grèce, les parties requérantes restent en défaut d’établir que leurs

conditions de vie dans ce pays relevaient et relèveraient, compte tenu de circonstances qui leur sont

propres, de traitements inhumains et dégradants au sens de l’article 3 de la CEDH et de l’article 4 de la

CDFUE.

D’une part, il ressort de leur récit commun (Déclarations du 13 janvier 2020 ; Questionnaires complétés

le 13 janvier 2020 ; Notes de l’entretien personnel du 12 février 2020 et du 25 septembre 2020) :

- qu’après l’introduction de leurs demandes d’asile en janvier 2019, elles ont été prises en charge par

les autorités grecques qui les ont hébergées à Leros dans un centre d’accueil où elles étaient logées et

nourries, et percevaient une allocation mensuelle de 140 euros ; elles n’ont dès lors pas été confrontées

à l’indifférence des autorités grecques, ni abandonnées à leur sort dans une situation de précarité

extrême qui ne leur permettait pas de satisfaire leurs besoins les plus élémentaires tels que se nourrir,

se loger et se laver ; la circonstance que les conditions d’hébergement étaient difficiles (logement en

caravane ou sous tente ; séjour initial en centre fermé ; interdiction initiale de quitter l’île de Leros ;

nourriture médiocre ; aléas climatiques) est insuffisante pour invalider ce constat ;

- qu’elles ont ensuite vécu pendant 1 ou 2 mois à Athènes, jusqu’à leur départ du pays en décembre

2019 ; si elles relatent y avoir vécu dans la rue, ces épisodes semblent avoir été occasionnels et limités,

puisqu’elles mentionnent également, pour cette même période, leur hébergement dans des colocations,

chez des amis, ou encore dans un bâtiment désaffecté accueillant les réfugiés ; elles n’ont dès lors pas

été privées d’un toit pendant l’essentiel de leur séjour dans cette ville ;

- que selon les dires de la requérante, elles ont payé 7 000 euros pour se procurer des faux passeports

et quitter illégalement la Grèce, somme conséquente qui démontre qu’elles n’étaient pas dans une

situation de dénuement matériel les rendant totalement dépendantes des pouvoirs publics grecs pour

pourvoir à leurs besoins essentiels ;

- qu’elles ne démontrent pas avoir été privées de soins médicaux urgents et impérieux dans des

conditions constitutives de traitements inhumains et dégradants, ou portant atteinte à leur intégrité

physique ou mentale ; la requérante se limite en l’occurrence à dénoncer l’absence de suivi médical

pour sa grossesse, sans autre détail ni commencement de preuve indiquant qu’il s’agissait d’une

grossesse difficile ou à risque ; elles disposaient par ailleurs d’un document de couverture médicale,

qu’elles ont perdu à Athènes mais qu’elles n’ont pas voulu remplacer car elles ne voulaient pas

retourner à Leros pour ce faire ; pour le surplus, le requérant évoque une avance de 400 à 500 euros

pour l’accouchement de la requérante à l’hôpital, somme dont il dit n’avoir pas disposé alors que selon

la requérante, ils ont par la suite dépensé 7 000 euros pour quitter illégalement la Grèce ;

- quant à l’agression du requérant par des gens ivres qui ont pris sa veste, son argent et son téléphone,

cet incident malheureux commis par des personnes privées ne présente pas un degré de gravité

suffisant pour constituer un traitement inhumain et dégradant au sens des articles 3 de la CEDH et 4 de

la CDFUE ;

- que leur détention pendant environ 1 mois à leur arrivée en Grèce en décembre 2018, s’inscrit dans un

cadre spécifique (entrée illégale en Grèce, avec refus de donner leurs empreintes digitales), et ne

présente, comme telle, aucun caractère manifestement abusif, arbitraire ou disproportionné.

D’autre part, rien, dans les propos des parties requérantes, n’établit concrètement qu’après l’octroi de

leur statut de protection internationale, elles auraient sollicité directement et activement les autorités

grecques compétentes ou des organisations spécialisées, pour pourvoir à la satisfaction d’autres

besoins (démarches administratives d’installation ; recherche d’un logement, d’un emploi, d’une
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formation, ou d’un quelconque outil d’intégration), ni, partant, qu’elles auraient essuyé un refus de ces

dernières dans des conditions constitutives de traitements inhumains et dégradants. Il ressort au

contraire de leur récit qu’elles n’avaient aucune intention de s’installer en Grèce, et que ce pays n’était

qu’un passage obligé pour se rendre en Belgique, destination de leur voyage en quittant Gaza. Il en

ressort également que le requérant n’a pas réellement cherché de travail en Grèce, car leur but était de

s’installer en Belgique. Quant à leur vaine tentative de trouver une assistante sociale pour les aider,

cette allégation n’est guère étayée et ne suscite guère de conviction sur sa réalité. La requête ne fournit

quant à elle aucun élément d’appréciation nouveau, concret et consistant en la matière.

Force est dès lors de conclure, en conformité avec la jurisprudence précitée de la CJUE, que les parties

requérantes ne démontrent pas s’être trouvées ou se trouver en Grèce, indépendamment de leur

volonté et de leurs choix personnels, dans une situation de dénuement matériel extrême ne leur

permettant pas de faire face à leurs besoins les plus élémentaires - tels que se nourrir, se loger et se

laver -, et portant atteinte à leur santé physique ou mentale ou les mettant dans un état de dégradation

incompatible avec la dignité humaine, ni n’avoir été ou être exposées à des traitements atteignant le

seuil de gravité permettant de les qualifier d’inhumains et dégradants au sens des articles 3 de la CEDH

et 4 de la CDFUE.

Enfin, la simple invocation de rapports faisant état, de manière générale, de carences et de lacunes en

matière d’accueil des demandeurs et bénéficiaires de protection internationale en Grèce (requête : pp. 9

à 11, et annexes 7 à 13 ; note complémentaire : annexes 24, 26 et 27), ne suffit pas à établir que tout

réfugié vivant dans ce pays y est soumis à des traitements inhumains ou dégradants. En l’état actuel du

dossier, ces sources ne permettent pas de conclure à l’existence de « défaillances soit systémiques ou

généralisées, soit touchant certains groupes de personnes » atteignant le seuil de gravité décrit par la

CJUE dans l’arrêt du 19 mars 2019 cité plus haut. Il ne peut, en effet, pas être considéré sur la base de

ces informations qu’un bénéficiaire de protection internationale est placé en Grèce, de manière

systémique, « dans une situation de dénuement matériel extrême, qui ne lui permettrait pas de faire

face à ses besoins les plus élémentaires, tels que notamment ceux de se nourrir, de se laver et de se

loger, et qui porterait atteinte à sa santé physique ou mentale ou la mettrait dans un état de dégradation

incompatible avec la dignité humaine » (arrêt cité, point 91). Le Conseil rappelle par ailleurs que selon

les enseignements précités de la CJUE, la seule circonstance que les bénéficiaires d’une protection

internationale « ne reçoivent, dans l’État membre qui a accordé une telle protection au demandeur,

aucune prestation de subsistance, ou sont destinataires d’une telle prestation dans une mesure

nettement moindre que dans d’autres États membres, sans être toutefois traités différemment des

ressortissants de cet État membre, […] ne peut conduire à la constatation que ce demandeur y serait

exposé à un risque réel de subir un traitement contraire à l’article 4 de la Charte ». En l’occurrence, les

parties requérantes ne démontrent pas, avec des éléments concrets et individualisés, que leur situation

socio-économique en cas de retour en Grèce, bien que potentiellement difficile à plusieurs égards,

serait différente de celle des ressortissants grecs eux-mêmes.

Quant au fait que les parties requérantes n’ont aucun réseau familial et social en Grèce, la CJUE a en la

matière estimé qu’« Une circonstance […] selon laquelle […] les formes de solidarité familiale

auxquelles ont recours les ressortissants de l’État membre normalement responsable […] pour faire

face aux insuffisances du système social dudit État membre font généralement défaut pour les

bénéficiaires d’une protection internationale dans cet État membre, ne saurait suffire pour fonder le

constat qu’un demandeur de protection internationale serait confronté, en cas de transfert vers ledit État

membre, à une telle situation de dénuement matériel extrême » (arrêt du 19 mars 2019, affaire C-

163/17, Jawo, paragraphe 94). Ce raisonnement est applicable mutatis mutandis en l’espèce.

Quant au fait que la Grèce ne respecterait pas les normes européennes minimales applicables en

matière d’accueil et d’intégration des réfugiés, la CJUE a jugé que « des violations des dispositions du

chapitre VII de la directive qualification qui n’ont pas pour conséquence une atteinte à l’article 4 de la

[CDFUE] n’empêchent pas les États membres d’exercer la faculté offerte par l’article 33, paragraphe 2,

sous a), de la directive procédures » (arrêt précité, point 92). De même, « l’existence de carences dans

la mise en œuvre […] de programmes d’intégration des bénéficiaires d’une telle protection ne saurait

constituer un motif sérieux et avéré de croire que la personne concernée encourrait, en cas de transfert

vers cet État membre, un risque réel d’être soumise à des traitements inhumains ou dégradants, au

sens de l’article 4 de la Charte » (arrêt du 19 mars 2019, affaire C-163/17, Jawo, paragraphe 96).



CCE X - Page 8

10. Au demeurant, la seule circonstance que les parties requérantes ont la charge d’un enfant en bas-

âge - dont rien n’indique qu’il a des besoins spécifiques impossibles à rencontrer en Grèce - n’est pas

suffisante pour conférer à leur situation en Grèce un degré de vulnérabilité significativement accru, et

partant, justifier une perception différente de leurs conditions de vie dans ce pays.

Rien n’indique par ailleurs qu’elles souffriraient de pathologies graves qui seraient consécutives à leur

séjour en Grèce. En effet, l’attestation psychologique du 11 février 2020 (farde Documents, pièce 6)

indique en substance que la requérante « manifeste un sentiment de peur et d’angoisse » au contact

des autres résidents du centre d’accueil, tandis que le requérant souffre d’insomnies (qu’il ne soigne

pas), d’inquiétude et de culpabilité à l’égard de son épouse, et du stress lié à la vie dans le centre

d’accueil. Quant à l’extrait du journal de consultations de la requérante (farde Documents, pièce 7), il

mentionne des lésions dermatologiques bénignes (des cicatrices et hyperpigmentations provoquées par

le grattage excessif de piqûres d’insectes). Aucun de ces deux documents ne fait par ailleurs état de

traitements médicaux impossibles à se procurer en Grèce. Ces documents sont dès lors insuffisants

pour établir qu’elles présentent un profil vulnérable en raison de leur état de santé physique et

psychique.

Quant à l’allégation de la requête (p. 7) selon laquelle elles ne peuvent pas recevoir « un traitement

suffisant pour leurs problèmes médicaux » en Grèce, elle est dénuée de toute précision et de tout

commencement de preuve quelconques, et relève, en l’état, de la pure hypothèse.

11. Enfin, les parties requérantes ne démontrent pas que le développement de la pandémie de la Covid-

19 atteindrait un niveau tel, en Grèce, qu’il les exposerait à un risque de traitement inhumain ou

dégradant en cas de retour dans ce pays. Le Conseil observe, pour le surplus, qu’aucune information à

laquelle il peut avoir égard n’indique que la Grèce serait plus affectée que la Belgique par cette

pandémie qui, pour rappel, est mondiale.

12. Les nouveaux documents versés au dossier de procédure (Note complémentaire inventoriée en

pièce 10) ne sont pas de nature à infirmer les considérations qui précèdent :

- le certificat médical du 9 mars 2021 indique en substance que la requérante est enceinte et

accouchera en octobre 2021 ; ce document ne révèle cependant aucun problème de santé, ni aucun

besoin de suivi particulier pour cette grossesse, de sorte qu’il ne permet pas de conférer à la situation

de l’intéressée un degré significatif de vulnérabilité ;

- l’attestation de suivi psychologique du 13 mars 2021 mentionne très succinctement les difficultés

éprouvées par le requérant lors de son périple et lors d’« événements de vie » (non autrement précisés)

en Grèce ; il souligne l’anxiété et le désarroi de l’intéressé à l’idée de devoir retourner dans ce pays,

ainsi que la pression ressentie en tant que chef de famille, avant de conclure à « un niveau de stress

d’angoisse et d’appréhension » nécessitant une prise en charge par un psychothérapeute, ainsi qu’un

avis médical « d’un médecin psychiatre » ; cette attestation n’apporte toutefois aucun élément

d’appréciation nouveau, précis et concret quant aux « événements » vécus en Grèce, et ne saurait dès

lors pas établir que le requérant y a subi des traitements inhumains et dégradants contraires à l’article 3

de la CEDH et à l’article 4 de la CDFUE ; ce document ne fait pas davantage état d’un traitement et d’un

suivi thérapeutiques complexes, qui ne seraient pas disponibles en Grèce ; pour le surplus, l’état de

fragilité décrit dans cette attestation semble en grande partie trouver son origine dans les

préoccupations familiales du requérant, et dans les incertitudes entourant l’issue de la procédure d’asile

entamée en Belgique ; en conclusion, cette attestation n’est pas de nature à établir que le requérant a

subi des mauvais traitements en Grèce, ni qu’il se trouverait dans une situation de vulnérabilité

particulière faisant obstacle à son retour en Grèce.

13. La réalité et l’effectivité du statut de protection internationale dont les parties requérantes jouissent

en Grèce ayant été constatées, il convient de déclarer irrecevables leurs demandes de protection

internationale en Belgique.

Cette conclusion rend superflu l’examen plus approfondi des quatrième et cinquième moyens de la

requête.

Le recours doit, en conséquence, être rejeté.
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IV. Considérations finales

14. Les constatations faites supra rendent inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête,

cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au sort des

demandes.

15. Le Conseil, n’apercevant aucune irrégularité substantielle qu’il ne saurait réparer et estimant

disposer de tous les éléments d’appréciation nécessaires, a rejeté le recours. La demande d’annulation

formulée en termes de requête est dès lors sans objet.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique

Le recours est rejeté.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-huit mars deux mille vingt et un par :

M. P. VANDERCAM, président de chambre,

M. P. MATTA, greffier.

Le greffier, Le président,

P. MATTA P. VANDERCAM


